
Note aux parents : le CECRL 

Le CECRL – Cadre européen commun de référence pour les langues – est une échelle à 6 degrés permettant 

d’évaluer les compétences linguistiques de toute personne, à la fois à l’écrit (lire, écrire) et à l’oral (comprendre, 

parler). Ce cadre est utilisé comme référence pour la plupart des diplômes européens dans toutes les langues, en 

commençant par le DNB et le baccalauréat. 

 

Les évaluations en cours d’anglais : En plus des évaluations sur leurs connaissances (leçons, vocabulaire, 

grammaire, verbes irréguliers…), les élèves seront évalués à la fin de chaque séquence sur une ou plusieurs des 

5 compétences  du cadre: compréhension écrite, production écrite, compréhension orale, prise de parole en 

continu (parler seul) ou prise de parole en interaction (parler avec d’autres élèves). Ces évaluations comporteront 

une note chiffrée et un niveau  précis de compétence du cadre.  

A noter que le niveau visé en fin de primaire est A1, en fin de 5
ème

 A2 et en fin de 3
ème

 B1. 

Pour plus de renseignements  sur ce cadre européen vous pouvez vous rendre sur le site : 

http://eduscol.education.fr/cid45678/cadre-europeen-commun-de-reference-cecrl.html  
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